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CNCDP, Avis N° 15-11 

Avis rendu le 09/10/2015 

Principes, Titres et Articles du code cités dans l'avis : Principes 1 et 6 ;
Articles 8, 17, 25 et 26. 

 

Le code de déontologie des psychologues concerne les personnes habilitées à porter le
titre de psychologue conformément à la loi n°85-772 du 25 juillet 1985 (JO du 26
juillet 1985). Le code de déontologie des psychologues de 1996 a été actualisé en
février 2012, et c’est sur la base de celui-ci que la Commission rend désormais ses
avis. 

RESUME DE LA DEMANDE 

Une organisation professionnelle de psychologues sollicite la Commission sur
la pertinence de directives académiques concernant des modalités de collectes
d'informations nominatives en milieu scolaire. 

En effet, dans certaines académies, les psychologues de l’éducation nationale
sont sollicités par leur hiérarchie afin d'adresser à l'inspecteur de
circonscription, leur supérieur direct, les listes nominatives des élèves qu'ils
rencontrent. Ces informations sont transmises sans information ni accord des
familles. 

Dans un département, le directeur académique des services demande de plus
aux enseignants, quand ils sollicitent l'intervention du psychologue de leur
secteur, de remplir un document de demande d’aide adressé à l'inspecteur de
circonscription, avec un double transmis au psychologue. Cet écrit doit
mentionner notamment des informations sur des suivis extérieurs concernant
l'enfant, y compris médicaux,  et ce sans information ni accord des familles.   

Annuler Presse-papiers

Coller

Police Paragraphe Styles

Plus de
styles 

Modification

FICHIER ACCUEIL INSERTION MISE EN PAGE RÉVISION AFFICHAGEFICHIER ACCUEILINSERTIONMISE EN PAGERÉVISIONAFFICHAGEDites-nous ce que vous voulez …


